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d La limitation de la propriété foncière est ~lément fondamootal
e toute réforme agraire : on peut bonifier les terres par divCl'lel

~~chniques, encadrer les paysans, leur distribuer crédits et subveD
.Ions, etc... Mais cet ensemble d'interventions ne saurait valablement
et~: ,qualifié de Réforme Agraire, tant que la répartition_ de la pN
pnete terrienne n'a pas été modifiée.

d L'ampleur de cette modification conditionae anssi l'authentid"
ve la Réforme Agraire qu'elle vise : de légères retouches, qui ..u-
ega.rdent le latifundium seigneurial, sont le signe d'une fausse réfoœe

a~~lre. Une refonte totale qui abolit le latifundium et la grande pro
pneté capitaliste au profit du maximum de petits paysans et de
paysan~ sans terre porte en elle le germe de la réforme agraire radi
~.~e qUI peut être ou non de type socialiste, selon qu'à l'ancienne l'épar
.Ibon inégale de la propriété on substitue une répartition égalitaire It

Individuelle ou la propriété collective de la terre.

De plus, cette question est embarrassante pour le teehniciea
~ommé de dire à partir de quel seuil la limitation doit intervenir.

ette question est, en effet, avant tout politique: le technicien (agro
nOme, économiste) ne peut répondre qu'une fois les données de b-.
fOUrnies par le politique.

de L'objet de cet article est notamment de développer ce point
vue. Mais auparavant, il nous a semblé utile de dire quelques

mots des autres aspects de la question. Notamment:

1. - de l'intérêt de la lim;tation de la propriété foncière, .r.
2. - des préalables et des limites d'une telle opération.

Enfin, nous terminerons par de brèves considérations lur:

1. - la dévolution des terres expropriées du fait de la limitatioa
de la propriété,

2. - le problème de l'indemnisation des propriétairel.
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1. INTERET DE LA LIMITATION DE LA PROPRIETE fONCIERE

Celui-ci se situe à deux niveaux que nous distinguons ci-après,
pour la clarté de l'exposé, bien qu'en fait ils soient liés.

1-1. Au. niveau socio-politique : la limitation de la propriété
foncière, qui vise à atténuer ou supprimer l'inégale partition de celle-ci,
participe directement et fondamentalement à réaliser la justice sociale
reconnue et proclamée par tous les gouvernants et dans tous les sys
tèmes comme étant leur préoccupation majeure. L'activité agro-pasto
rale étant historiquement la première activité productrice de toute
société, il est logique (en dehors de toutes considérations économi
ques qui militent dans le même sens, du reste) que cette préoccupation
cherche d'abord à se réaliser dans ce domaine et qu'elle concerne
l'outil de production fondamental: la terre. Il est superflu de rappe
ler, à ce sujet, les poussées plus ou moins violentes que connaît
épisodiquement la lutte pour la terre qui se déroule dans nos cam
pagnes et à laquelle un terme juste doit être trouvé.

1.2. Au niveau technico-économique: l'expansion, la croissance
économique, la prospérité des citoyens, etc... font également parti~

de la panoplie de devises de tous les systèmes socio-politiques. Là
encore, l'accomplissement de ces mots d'ordre ne paraît guère pos
sible dans des pays où l'activité agricole prédomine, si les structures
foncières sont marquées par de profondes inégalités de répartition.
Pourquoi? les arguments sont tellement nombreux que le lecteur
nous pardonnera si on en jette quelques-uns ci-après, pêle-mêle, et
surtout si on omet d'en citer (volontairement ou pas) beaucoup d'au
tres.

Tous ces arguments peuvent se résumer au fait que la producti
vité d'une exploitation se situe à l'optimum quand les facteurs de
production se trouvent réunis sur l'exploitation dans des proportions
harmonieuses, c'est-à-dire en des quantités qui interdisent le gaspil
lage d'un ou plusieurs facteurs de production qui se trouvent sur
abondants par rapport aux autres. Or, il va de soi qu'une répartition
foncière qui fait que les uns possèdent la terre en abondjmce, et les
autres la force de travail et peu ou pas de terre, ne participe pas
à la réalisation de cet optimum. Comme l'écrit Paul Pascon par
ailleurs, le jeu des transactions portant sur la terre, la force de
travail ou d'autres facteurs tend précisément à réaliser cet équilibre
entre les facteurs de production sur l'exploitation. Equilibre qui est
rarement atteint ou du moins qui permet rarement d'atteindre l'opti
mum de productivité de l'exploitation. En effet, le jeu de ces tran5ac-
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tions aboutit à des équilibres qui augmentent la rente foncièle ou
le profit du propriétaire, mais sans rapprocher l'exploitation aiDsi
consrt '
Kh 1 uee de sa productivité optimale. C'est no~ent ,~ ~ du
. amessat ou de la Charika, reconnus comme frems à 1mtensifica
~on de la production agricole, et comme tels juridiquement liquidés
cans les périmètres irrigués. Le freinage de l'intensification mis au
Ompte de ces tenures ;ésulte de ce que leur caractère précaire (an-

~Iuel) ne permet pas l'investissement. Sans parler de l'investissement
~. moyen ou long terme qui est évidemment impossible, fi suffit de

Ire qUe l'exploitant d'une terre pour une seule campapc ne peut
procéder à un labour profond ni à l'épandage d'engrais qui ont un
effet SUr la production des campagnes suivantes, mais dont fi n'est
~as .sûr d'être le bénéficiaire. Ajouter à cela que tout gain de pro-

uct.lOu qui serait dû uniquement à l'effort de l'exploitant est en
partie détourné au profit du propriétaire. Ce qui ne constitue pas un
enCOuragement à l'effort d'intensification. Loin s'en faut

La répartition inégale de la terre, en tant que frein à la mise
e.n Valeur, est particulièrement saisissable dans les périmètres d'irriga
tlo,n équipés par les soins de l'Etat. En effet, on peut considérer
qu.une fois l'équipement (y compris l'aménagement interne des exploi
tations) terminé dans ces périmètres, tout facteur limitant physique
~~, la production a été levé, ce qui permet de mieux saisir les goulots
.erranglement d'autre nature. Or maintenant, le fait est patent, offi

Ciellement reconnu: la mise en valeur de ces périmètres n'a pas suivi
l~ur équipement. Les causes, par contre, ne sont pas reconnues offi
Ciellement.

. A notre avis, l'obstacle se trouve dans les structures fonc::Xres
qUI, elles, n'ont bénéficié d'aucun aménagement C'est ainsi, par
exemple, que dans les Doukkalas les céréales cultivées selon les techni
qUes traditionnelles continuent d'occuper la moitié des terres~
alors que les cultures intensives (sauf la betterave) restent limit6es
en SUperficie et peu soignées (cas du coton). Pourquoi? Simplement
pa.rce que la superficie exploitée (2 ha en moyenne) est tellement
eXIguë que, quel que soit le niveau d'intensification atteint, elle ne peut
faire vivre l'exploitant. Que fait-il alors? n l'emblave en c6r6ales
~n automne, et revient pour la récolte en été. Entretemps, fi s'adonne
~ d'autres activités: artisan, somer, etc... ou bien part à la viDe
a la recherche d'un travail. D'autres préfèrent s'en remettre à un
Charik...

Ailleurs, dans la Basse-Moulouya, certains secteurs comme le
Bou Areg ou le Zebra connaissent le même sort que les DoukblM ,
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et même pire puisque des superficies importantes ne sont même pas
cultivées. L'auteur connait personnellement le cas d'un propriétaire
possédant 250 ha de terres irriguées dont la majeure partie n'est pas
cultivée, ses cinq fils ayant émigré à l'étranger... Alors que, autour
de lui, d'autres cherchent à émigrer ou s'adonnent à d'autres activités
faute de terre à cultiver...

On peut évidemment trouver d'autres exemples d'opérations d'en
vergure lancées par l'Etat et dont l'échec patent revient à l'inadéqU:l
tion des structures foncières: opération labour, opération engrais.
Dans ces deux cas, l'exiguïté de la majorité des exploitations n'a pas
permis de dégager le surplus nécessaire qui eût permis à l'Etat de
recouvrer ses fonds pour entretenir ces opérations avant de passer la
relève aux agriculteurs.

Enfin, d'un point de vue strictement technique, on doit relever
à l'actif de la limitation de la propriété foncière, comme moyen
<;l'abolir et la macro et la micro-exploitation, le fait qu'elle constitue
~ préalable à l'indispensable mécanisation d~ la culture. Indispensable
car il faut labourer profond et vite, en climat aride et semi-aride
notamment. Indispensable, car les traitements phytosanitaires doivent
être rapides (donc mocaniqu~s) pour être efficaces. Indispensable pour
permettre l'industrialisation du pays (à l'amont pour fournir la main
d'œuvre, à l'aval pour consommer les produits)... Or, tant qu'ici la
superficie est trop grande et là trop réduite pour utiliser rationnelle
ment la machine, la mécanisation demeure un mythe...

1.2. Préalables et limites actuelles d'une limitation de la pro-
priété foncière au Maroc

1.2.-1- Pour aborder valablement la question de la limitation de la
propriété, une connaissance approfondie de la répartition de celle-ci
est indispensable afin de savoir au profit de qui, et surtout aux
dépens de qui, cette limitation devra intervenir. D'où la nécessité d'un
cadastre portant sur la totalité du territoire. ~tte opération actuel
lement en cours chez nous demandera encore plusieurs années si
des moyens suffisants (crédits) ne lui sont pas affectés. Or les transac
tions devront être suspendues tant que les propriétaires susceptibles
d'être frappés par la limitation ne seront pas connus.

En fait ceux-ci ne sont pas nombreux O'enquête à objectifs
multiples a estimé que les foyers ayant plus de 20 ha sont au
nombre de 15 000 environ); par ailleurs la grande propriété est
généralement immatriculée. Il suffira de procéder à une mise à jour
des titres fonciers, d'identifier les grands propriétaires (qui ne sont
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pas t~~~ détenteurs de grandes propriétés mais parfois de nombreuses
propnetes petites ou moyennes qui ne sont pas toutes immatriculées)
et de dress d . .,. 1t '. er es matnces cadastrales qui donnent par propnetarre a
otallte des terres qu'il détient.

1 . U,ne fois ce travail achevé, le blocage des transactions peut être
;ve, etant entendu que c'est la situation révélée par le travail ci
f ess~s décrit qui sera valable au moment de l'application des lois
onCleres qui seront prises sur la base de cette même situation.

Signalons que, quand les circonstances socio-politiques rendent
plus urOent l" d f " (' '00 ' 1. ". amenagement es structures oncleres pen e revo u-
tIonnaire. notamment), on n'attend pas le cadastre pour rendre cet
amen~gement effectif, on s'en remet aux assemblées villageoises qui
connaissent mieux que quiconque à qui appartient quoi.

I.2.-2_ Avant de chercher à déterminer le seuil de superficie au-delà
dUquel pourrait intervenir la limitation de la propriété dans le con
te~te socio-politique du Maroc actuel, nous allons d'abord définir la
t~IUe minimum de l'exploitation (celle en-deçà de laquelle l'exploita
tion n'est plus viable) dans le même contexte. Cette donnée nous
sera utile par la suite.

1 ~i on adopte les mêmes critères que ceux qui ont servi à définir
a, tadle du « lot de la réforme agraire :., celle-ci est entièrement

d:terminée par la capacité de travail de la famille attributaire et la
necessité de lui procurer un revenu voisin de 4 000 DH. L'application
de cette théorie a conduit à distribuer dans le cadre de la loi du
4 juillet 1966, dite loi sur la Réforme Agraire, des lots d'une taille
m~~enne de 13 ha (Il. Nous adoptons donc ce chiffre comme taille
mllllmum moyenne de l'exploitation viable.

1.3. Limites de la limitation de la propriété foncière dans le
contexte actuel. Conséquences.

S'il était possible de nationaliser toutes les terres agricoles et
de les répartir ensuite entre les foyers ruraux vivant de l'agriculture,
en affectant à chacun d'eux la superficie minimale définie ci-dessus,
on pourrait en satisfaire 460000, alors que ces foyers sont au moins--(1) Ce chiffre résulte de la division de la superficie totale attribuée jusqu'à

l'été 1971 par le nombre d'attributaires, soit 74000 ha pour 5470 attri
butaires. Des données plus récentes ne modifient pas sensiblement ce
chiffre. En fait, cette moyenne recouvre deux gammes de chi1fres. Une
première gamme qul concerne les tailles des lots en irrigué <voisine de
5 ha), et une deuxième gamme qui concerne les tailles des lots en sec
(comprises entre 10 et 20 ha).
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au nombre de 1 500 000 (non compris les foyers d'éleveurs unique
ment et les foyers ne comportant pas d'actifs): soit moins du tiers.

En d'autres termes, la superficie nécessaire pour réaliser cette
opération s'élève à 20 millions d'ha contre une surface disponible
de 6 millions d'ha effectivement cultivés.

Ou encore: le tableau l, figurant en annexe, montre qu'il faut
disposer d'une superficie de l'ordre de 17 à 19 M ha pour pouvoir
attribuer la superficie minimale évoquée ci-dessus aux foyer'> sans
terre ou qui n'en sont pas suffisamment pourvus, alors que ceux
qui possèdent plus que ce minimum détiennent en tout 1,5 M ha.

La disparité énorme qui existe entre les besoins en terre et les
ressources constitue une limite physique à toute réforme foncière
et partant, au développement économique et social de la nation. Cette
limite impose l'industrialisation du pays, parallèlement au dévelop
pement de l'agriculture dont la base reste la réforme foncière.

Alitre conséquence

Il réliulte de la faiblesse des ressources que seule une fraction
rédu~te de la petite paysannerie pourra bénéficier de la réforme
foncière.

L'étendue de cette fraction dépend notamment de l'importance
des ressources que dégagera la limitation de la propriété. Il en dé
coule que celle-ci devra être fixée au niveau le moins élevé possible,
c'est-à-dire celui en dessous duquel apparaîtraient des obstacles tech
niques réel5, si on veut que cette réforme englobe une fraction de
la paysannerie telle qu'elle puisse remplir un rôle déterminant dan'> le
développement de l'agriculture nationale.

Il. LES RESSOURCES EN TERRES MOBILISABLES

A ce stade de la réflexion, il convient d'affiner l'analyse et
d'essayer de cerner avec le minimum d'incertitude les ressources en
terres qu'il est possible d'affecter à une refonte des structures fon
cières dans notre pays.

En effet, avant d'en arriver à celles provenant d'une limitation
de la propriété (qui restent à déterminer), des ressources appréciables
d'origines diverses pourraient être mobilisées assez rapidement.

1°) Les terres du Domaine Privé de l'Etat

a) Terres transférées à l'Etat en vertu du dahir du 26 septembre
1963 et n'ayant pas encore été distribuées dans le cadre de la loi
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du 4 juillet 1966 dite loi sur la réforme agraire. Celles-ci représen
tent 154 000 ha. qui devraient servir intégralement la réform~
foncière (Il.

b) Autres terres du Domaine Privé de l'Etat. Des estimations récen
tes évaluent celles-ci à quelque 250 000 ha de terres cultivables
dont la moitié occupée par le Guich. En vertu de la loi du
du 4 juillet 1966, ces terres devraient également servir à la réforme
foncière.

2°) Terres du Habous public

. . Celles parmi ces terres qui sont sises à l'intérieur des périmètres
ITrIgués Sont transférables à l'Etat (en vue de leur allotissement),
Conformément au Dahir 1-69-28 du 26 juillet 1969. C..es dispositions
POurraient être étendues à l'ensemble des terres de ce statut. Malheu
~us~me~~, il n'~xiste auc~ne .estimati~n sérieuse de le~r su~rficie.
f UOI qu Il en SOIt, la contnbutlOn poSSIble de ces terres a la reforlJ)(:
oncière reste très limitée, car elles sont I!énéralement constituées

d'Une infinité de micro-parcelles très dispers~s.

3°) Terres du Melk étranger

TI s'agit des terres dites de colonisation pnvee. Leur superficie
représentait vers 1956 environ 750000 ha détenus par des sociétés
et des personnes physiques étrangères.

b' "' L'instauration d'un contrôle administratif des opérations immo
iheres portant sur ces fonds (:!) en 1963, en vue d'en limiter la

c:~Sion à des nationaux, n'a pas empêché que ceux-ci soient en majo
fIte vendus, soit :

a) de façon « légale :t (obtention de l'autorisation prévue par
la loi (2) qui intervient généralement après qu'a eu lieu la vente
de fait);

b) de façon c illégale :t (ventes de fait, non entérinées par
autorisation administrative, ou pour lesquelles aucune demande d'au
torisation n'a été déposée).--0) Au moment de la rédaction de cet article. les distributions • massives •

de terres qui ont suivi les événements de juillet 1971 n'avaient pas encore
été effectuées. A l'heure actuelle. il semble qu'en dehors des terres com
plantées gérées par la SODEA (créée récemment>. toutes ces terres ont
été distribuées.

(2) ?ahir 1-63-288 du 26 septembre 1963 relatif au contr61e des opérations
Immobilières réalisées par certaines personnes et portant sur des pro
Priétés agricoles rurales.
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Bien qu'il n'existe pas de chiffres officiels, des estimations offi
cieuses évaluent à plus de 400 000 ha les superficies qui ont fait
l'objet de ventes « légales ;).

Le reste - soit moins de 350000 ha - a, en partie, été vendu
de fait, et demeure, en partie, encore exploité par des propriétaires
étrangers.

La vocation de cette catégorie de terre - le melk étranger - a
été et demeure le retour à la paysannerie nationale qui en a été
spoliée par la colonisation étrangère. Une seconde spoliation est
inconcevable.

Les mesures suivantes devraient permettre cette restitution:

a) Interdiction des transactions, refus des autorisations deman
dées et non encore accordées ;

b) Reprise des terres non encore vendues ;

c) Non-reconnaissance des ventes de fait et récupération des
terres ayant fait l'objet de ces ventes. Sauf pour certains cas d'es
pèces (petit paysan ou paysan sans terre ayant acheté quelque:>
hectares provenant d'un Melk étranger).

En résumé, les terres de colonisation pnvee n'ayant pas encor~

fait l'objet de cessions légales à des nationaux doivent être affectées
immédiatement aux besoins de la réforme foncière. Celles-ci peuvent
être estimées à près de 350000 ha.

N.B.: Les terres acquises « légalement ;) ont généralement servi à la
constitution de domaines dont les superficies dépassent vraisembla
blement la limite supérieure de la propriété foncière qui pourrait être
adoptée. Une partie sinon la totalité serait donc récupérable dans
le cadre de la limitation de la propriété.

4°) Terres provenant de la récUtpération de la plus-value par l'irriga
tion.

Cette question, trop longue pour être exposée dans cet article,
est traitée en annexe. Ces terres peuvent être estimées à plus de
100 000 ha.

Au total, la réforme foncière peut disposer rapidement d'une su
perficie de terre voisine de 750 000 ha provenant de :



LIMITATION DE LA PROPRIÉTÉ FONCIÈRE 221

- Terres du Domaine Privé de l'Etat (1) 400 000 ha

- Melk étranger 350000 ha

- Habous public p.m.

Cette constatation est intéressante à double titre:

1°) Cette superficie est vraisemblablement supeneure à celle que
procurerait JI' " d ., , ff 1 ' . . dJ a ImItatIOn e la propnete. En e et, a repartitIon e
a. terre telle qu'elle ressort tie l'enquête à objectifs multiples est la

sUIvante :

~es propriétés de superficie inférieure ou égale à 15 ha, donc
non Justiciables d'expropriation (minimum fixé à 13 ha. voir ci-dessus).
couvrent 2.7 millions d'ha cultivables.

d Celles dont les superficies sont supérieures ou égales à 15 ha,
~nc . c~lIes qui constituent la catégorie qui peut être frappée d'ex

p opnatIon partielle, ne couvrent que 700 000 ha dans le secteur
tradi.tionneL répartis entre 25 000 foyers. Cette superficie offre une
pOSSIbilité d'expropriation portant au maximum sur 350000 ha.

Le secteur moderne marocain, une fois dépouillé des terres
d~ colonisation privée achetées de façon illégale. comme il a été dit
p us haut. représentera environ 400 000 ha.

, Ce qui montre que la totalité des superficies expropriables suite
a la limitation de la propriété ne permettra pas de dépasser ni mêm~
d'atteindre 750000 ha.

2°) L'indemnisation des propriétaires pour la tranche de superficie
dont ils seront expropriés du fait de la limitation de la propriété
foncière. est une nécess;té dans le cadre socio-politique du pays. Par
Contre. tous les transferts à l'Etat dont nous venons de parler ne
nécessitent en principe aucune indemnisation. sinon celle prévue par
I~ Dahir n° 1-69-28 du JO Joumada J (25.7.69) relatif aux terres cons
tlt~ées en Habous publics lors du transfert de celles-ci à l'Etat. Ce
qUI ne représente pas grand-chose.

/II. LA LIMITATION DE LA PROPRIETE - TAILLES MAXIMALES
ADMISES

1/1.1. Caractère politique de la question

Partout et toujours, la limitation de la propriété foncière revêt
Un caractère essentiellement politique. Ceci est plus particulièrement--(l) dont ISO 000 ha de terres~
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vrai dans les sociétés à dominante agraire, telles que la nôtre oÙ
traditionnellement la répartition de la terre et celle du pouvoir coin
cident. Une réforme foncière authentique reviendrait à dépouiller une
ela"se sociale dominante (urbaine et rurale) d'un pouvoir qu'elle détient,
à l'émietter avant de le redistribuer, mais ce pouvoir se reconstitue
ensuite au sein d'une autre classe; une réforme foncière constituerait
donc une réforme des structures sociales dont l'ampleur dépend avant
tout du niveau auquel aura été fixée la limite supérieure de la propriété.

En effet, la répartition de la propriété foncière peut être repré
sentée de la façon suivante:

y 1 propriétaires possèdent plus de X1 ha chacun

Y2 propriétaires possèdent plus de X2 ha »

Yn propriétaires possèdent plus de Xn ha »

où les Yi sont des valeurs relatives (fractions du nombre total de
propriétaires).

Les Xi étant classés par ordre décroissant, les Yi sont croissants,
on pourrait alors visualiser cette répartition de la façon suivante:

~_"I\_-_t)~ _

X",- Xi Xt x (avec X'Y\.,(., X'II.-t)

Le niveau Xi, à partir duquel intervient l'expropriation, détermine
donc une fraction Yi de propriétaires qui seront lésés dans leurs
intérê's ; plus Xi sera bas et plus Yi sera élevé, c'est-à-dire la classe
lé<;ée plus étendue. La correspondance entre superficies et propriétaires
étant bi-univoque.

On peut, pour fixer le seuil maximum de propriété, se fixer un
nombre de personnes à c sacrifier », Or, l'appréciation de celui~i
découle directement de l'appréciation d'un rapport de force politique
existant entre l'Etat et les latifundiaires.
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d' ~'une façon générale, la limitation de la propriété foncière et la
re Istnbution des surplus aboutit à des transformations dans les rap
~obrts sociaux, dont l'ampleur varie avec le niveau auquel est fixée 'la
f a~re), A une ex:rémi:é, c'est la disparition totale de la concentration
onclère et la ' rt" , 1" d (1) , l' ,1 repa Ihon ega Itanste es revenus ,a autre c est

a
e

~enforcement de la féodalité terrienne (2) et la perpétuation des
d~~ens rapports de production. Entre ces deux extrémités existent

1 erents stades directement liés au niveau du seuil de propriété maxi-
mUm et découlant d'options politiques précises.

De ce fait la question échappe totalement à une approche technique.

111.2. Une approche possible: limitation du revenu.

Toutefois, si le technicien n'est pas armé pour définir un maxi-
":u~ de propriété, il sait définir un optimum de taille de l'exploitation
~onc~le SUr la base de données qui lui sont fournies par le politique.
,arroI ces données de ba~e, il en est une qui vient immédiatement
a l'esprit: le revenu maximum à ne pas dépasser.

r . On peut envisager deux variantes d'une même approche de la
Imite supérieure de la propriété, fondée sur la notion de limitation du

revenu.

a) Limitation des revenus agricoles

L'Etat fixe un plafond de revenu agricole, ce plafond étant fixé
de façon absolue ou par rapport à un seuil minimum de revenu. Dans
e~ dernier cas, cela revient à accorder une valeur maximum à la
dlsp 't' d.an e es revenus agricoles. c'est-à-dire au rapport entre les revenus
agncoles les plus élevés et les revenus les plus bas. li est clair que
celI~-ci résultera de considérations de stabilité politique et de morale
SOCIale.

A titre indicatif, si on adopte comme revenu plancher celui visé
~ar la distribution des lots de la réforme agraire dont il a été ques
lI?" dans la première partie de cet article. et si on accorde à la
dIsparité des revenus agricoles la valeur maximale 10, alors la pro- •---(1) Réforme Agraire de type socialiste. qui instaure un nouveau mode de

production.
(2) C' t 1 "è

e~ e cas de la réforme agraire opérée en Iran ou la propriété foncl re
a ~t~ limité à 6 dongs (terres dépendant d'un village), et le surplus attri
bue a une classe moyenne qui forme écran entre la féodalité et la pay
sannErie sans terre. C'est un type de réforme dont le but est le renfor
ce~ent de la grande propriété par sa mise à l'abri de la pression ql.li
~talt e'Cercée sur elle par la parsarmerie pauvre.
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priété foncière devra être limitée à 50 ha en irrigué et 100 à 200 ha
(selon les régions) en sec.

Un tableau ci-joint (cf. Annexe III), montre la correspondanc~

entre revenus et superficie en irrigué et en sec dans des conditions
écologiques moyennes. II va de soi que cette méthode de détermination
de la superficie maximale correspondant à un revenu agricole maximum
devrait être affinée et menée région par région, pour mieux fixer les
idées.

b) Limitation du. revenu global

La variante qui vient d'être exposée concerne la limitation du
revenu agricole exclusivement, le propriétaire (exploitant ou non) pou
vant donc avoir des revenus provenant d'autres activités auxquelles
viendrait s'ajouter un revenu agricole limité à un seuil maximum
donné.

Dans une deuxième variante, on peut faire porter la limitati0l1
sur la totalité des revenus des propriétaires. Ce qui revient à autoriser
le propriétaire à la possession d'une superficie de terre telle que le revenll
qu'il peut en tirer, ajouté aux revenus qu'il a par ailleurs. ne dépasse
pas la limite supérieure adoptée. II est entendu que, si le reliquat est
inférieur à la taille de l'exploitation viable (5 ha en irrigué, 10 à
20 en sec), l'expropriation devra porter sur la totalité du fonds. De
même, l'expropriation sera totale toutes les fois que l'expropriatio11

d'une partie du fonds équivaudra à un morcellement nuisible à l'équi
libre de l'exploitation initiale, donc à sa conduite dans des conditions
de productivité satisfaisantes. Ce fonds devra constituer une unité de
produc ion exploitée par un groupe d'attributaires constitué en coopé
rative. La personne expropriée recevra la superficie autorisée par la
loi, ailleurs. Cette remarque reste valable quels que soient les critère~

qui auront servi à fixer la superficie maximum et le mode de récupéra
tion du surplus.

Cette deuxième variante présente par rapport à la première
l'avantage de fixer la limite supérieure à un niveau moins élevé,
avantage au regard de la pénurie des ressources évoquée ci-dessus.
A la limite, cette variante équi~aut à l'élimination de la quasi-totalité
des citadins « absentéistes ~ de la possession de la terre. Ce qui ne
sera pas le moindre de ses mérites, toute réforme foncière véritable
devant viser, entre autres objectifs essentiels, la restitution de c la
terre à ceux qui la travaillent ~.
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éd En résumé, cette deuxième variante présente par rapport à la pré
c ente (et pour un même seuil de revenu) l'avantage:

d a) d'être « plus morale > par l'élimination des absentéistes (1),

~nt ~es revenus qu'ils tirent par ailleurs sont plus élevés que le seuil
a O~te, ou des revenus tels que la superficie à laquelle ils ont droit
est Inférieure au seuil de viabilité de l'exploitation.

él ' b) de permettre la récupération d'une superficie de terre plus
~vee, Puisqu'elle fixe la limite supérieure de la propriété à une
:eu~t ou. b~e~, nu~e (absentéistes riches) ou bien c~mprise ~ntre l~
, de viabIlIte (defini précédemment) et le seuil maxllDum qUI aurait

resulté de l' d . .,. ., .
d' a Ophon de la premlere varIante (selon que le proprIetatre

a autres revenus ou pas).

c) de développer le faire-valoir direct (mode de tenure qui
~.orrespond à l'intensité de production la plus élevée dans des condi
IOns données). par élimination des absentéistes.

IV. DEVOLUTION DES TERRES TRANSFEREES A L'ETAT

II a été montré, dans la première partie de cet article, que le
~ombre de foyers ruraux sans terre ou disposant de superficies infé
n.eures au seuil de viabilité de l'exploitation (fixé à 13 ha) est d'en
;Iron Un million et demi. tous justiciables de l'attribution des terres
ransférables à l'Etat.

75 Nous avons vu par ailleurs que ces terres représentent enviroB
i d? O~ ha, en ce qui concerne celles provenant des récupérations
~ Iquees dans la première partie, et vraisemblablement moins de
d 0 000 ha provenant de la tranche expropriable suite à la limitation
e la propriété.

. Ces terres devant être distribuées à raison d'une exploitation
~Iable par foyer (sous forme individuelle ou collective), le nombre
e foyers bénéficiaires sera compris entre 100 000 à 120000 (dans 10
~ où les at,tributions se font au profit des foyers sans terre ou passé
ant moins de 4 ha) à plus de 200 000 (dans le cas où les attributaires

~ont choisis parmi les propriétaires d'une superficie comprise entre
d' et ]3 ha). Ces deux catégories sont en droit de prétendre à l'octroi

Un lot viable au regard des critères d'attribution de la loi de juillet----Cl) Sans " . 1" prejuges concernant les niveaux de production réalisés sur eurs pro-
Prletés qUi peuvent être élevés dans le cas de gérance par une penonne
qUalifiée <peu fréquent>.
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1966 qui pourraient être étendus aux futsrs postulants. Par contre,
une option au niveau des catégories reste à faire.

Un choix en faveur de la première catégorie répond à des préoC
cupations d'ordre purement social et soulève les difficultés suivantes:

- 1°) TI faudra sélectionner un attributaire parmi dix postu:
lants. Quelle que soit l'objectivité des critères imposés par la 101,

il restera une part d'appréciation subjective au niveau de l'application
qui entraînera inévitablement des injustices.

- 2°) Ce choix s'avèrera sûrement onéreux pour l'Etat, car il
va installer plus d'une centaine de milliers de cultivateurs totalement
(ou presque) démunis du capital nécessaire à l'exploitation (bâtiments 
outillage - trésorerie - cheptel - etc...) dont il devra les doter en met
tant les crédits nécessaires à leur disposition (11.

De même qu'un encadrement très dense devra être prévu.

Un choix en faveur de la deuxième catégorie répond mieUX à
des considérations économiques et élimine ou atténue les difficultés
inhérent6s au choix précédent.

1°) Aucun problème de sélection : il sera possible de satisfaire
tous les propriétaires de la tranche (4 ha - 13 ha).

(1) On peut évaluer ces crédits de la façon suivante: les investissements néi
cessaires à l'équipement d'une exploitation viable (bâtiments, matérie,
cheptel) sont généralement estimés à 10 000 DH. Les frais de culture à
environ 4000 DH/an. De plus, des crédits de subsistance (l 200 DH) sont
généralement octroyés aux attributaires de lots viables, l'année de leur
installation.

On peut donc estimer que, grossièrement, les crédits qu'il faudra consentir
aux futurs bénéficiaires seront d'environ 15000 DH l'année de leur instal
lation et 5000 DH les années suivantes, pendant 4 ans.

Dans ces conditions, si la réforme foncière est réalisée en cinq ans
(250000 à 300000 ha par an cédés à 20000 à 25000 foyers), les cré
dits suivants devront être affectés à cette opération pour les 5 premièreS
années (non compris les crédits nécessaires à la création de l'infrastructure
de base: création de chemins, abornement des nouvelles exploitations.
etc... ) :

1re année: 300 à 450 M. DH
2e année: 400 à 600 M. DH
3e année: 500 à 700 M. DH
4e année: 600 à 800 M. DH
5. année: 700 à 950 M. DH

Total 2500 à 3500 Millions de DH.

éd" . ·ts aU
Ces chiffres sont à rapprocher du montant total des cr ItS mscrl t
budget du Ministère de l'Agriculture pour le plan 68-73' qui atteignen

à peine 1 600 millions de DH.
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d 2°) S'agissant de propriétaires disposant au départ de moyens
1e production plus importants les crédits nécessaires pour compl~ter
eUr équipem t .'" . ,en seront moms eleves. L'encadrement sera moms serre.

Sur le plan politique ce choix en créant une classe intermédiaire
entre .les grands propriét~ires et le~ paysans sans terre (ou presque),
~u~ et.re un facteur de stabilité sociale. Toutefois, au moment des
a tfJ~Uhons, il serait difficile de défendre ce choix face aux paysans
~sedant très peu de terre, car ce choix revient à favoriser ceux qui
e aIent déjà relativement privilégiés.

V. INDEMNISATION DES PERSONNES EXPROPRIEES
!l . li ne semble pas qu'il existe de formule originale en la matière.
~ rahquement, dans tous lés pays à système dit libéral où la limitation
e la propriété a été opérée le paiement des indemnisations s'est fait

~n bons du trésor portant i~térêt et amortissables en 20 ou 30 ans
~ pa~ir de la fin du délai de grâce accordé aux attributaires des
f omames expropriés, la cession de ces domaines se faisant sous la
orme de vente à tempérament ou de location-vente.

t' Les finances publiques ne sont donc pas engagées dans ce sys
1e~e, l'Etat agissant comme intermédiaire entre les attributaires qui
,UI versent des annuités ou redevances annuelles et les expropriés
: qui il rembourse les bons du trésor émis par lui. Ce système fonc
élonne comme une vente à crédit entre ces deux parties, les traites
tant remplacées par des bons du trésor.

. En théorie cette formule est satisfaisante; en pratique, les infor
:n~hons manquent pour pouvoir émettre un jugement. Le risque
~vldemment est que les recouvrements n'atteignent pas les échéances
a verser aux personnes expropriées.

r C'est ainsi que, dans notre pays, le recouvrement des annuités au
Itre de la vente des lots de la réforme agraire se fait assez mal A

cause de certains défauts du système de recouvrement en particulier.

, Toutefois, si une réforme foncière est opérée après la série de
~:cUpérations indiquées dans la première partie de cet article, nous

ISP?serons d'un atout particulier pour pratiquer cette formule avec
sUcees. Cet atout réside dans le fait que les superficies sur lesquelles
P<>~era l'indemnisation ne représentent même pas la moitié de celles
qUI seront cédées aux attributaires. C'est ainsi que, même si les
rec~uvrements n'atteignent que la moitié des échéances dûes par les

latt.nbutaires, le trésor public pourra honorer sa créance à l'égard des
atifundi .aires expropriés.
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D'un point de vue plus pratique, ces bons du trésor seraieJlt
amortissables sur 20 ans avec un différé de paiement de 2 ans aprèS
prise en possession par le nouvel occupant du fonds exproprié. LeS
modalités de la location-vente seraient évidemment identiques. D'ail
leurs, ce sont celles actuellement appliquées pour la cession des lots
de la réforme agraire.

Le taux d'intérêt en usage dans notre pays pour la vente de ces
lots ainsi que pour le recouvrement des redevances des propriétaireS
fonciers à l'égard de l'Etat en matière de participation directe (1) est
de 4 %' Ce taux pourrait être maintenu pour les futures cessions
comme pour les indemnisations.

Ajoutons que le système peut être perfectionné en faisant par
ticiper les ex-latifundiaires à l'industrialisation du pays. TI suffirait
pour cela de leur remettre, à la place de bons du trésor, des obliga
tions convertibles en actions dans un organisme national d'investisse
ments chargé de promouvoir le développement du secteur industriel (2).

Si une telle formule était réalisée, l'impact de la réforme fonciè~

sur le développement économique et social du pays serait décisif, tant
il est vrai que le développement du secteur industriel a un rôle dé
terminant dans le développement économique que ne peut jamais
assurer le développement agricole seul, comme nous l'avons signalé
plUs haut. Et ceci du fait de la disparité qui existe entre une popula
tion abondante d'une part et des superficies cultivables réduites de
l'autre.

MOHAMMED CHRAÏBI

(1) Redevance par laquelle certains bénéficiaires de l'équipement des péri
mètres d'irrigation s'acquittent d'une partie des dépenses d'investissement
consenties par l'Etat. Art. 16 à 27 du Dahir 1-69-25 du 25 juillet 1969
formant Code des Investissements Agricoles.

(2) Méthode pratiquée en Iran notamment.
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A.nnexe 1 E t' 'd rfi ' " cire .- s unatIon es supe Cles necessaires pour ren VIa-
bles les petites exploitations.

Annexe 2 - Récupération de la plus-value résultant des aménage-
ments hydrauliques.

Annexe 3 - Estimation du revenu d'exploitation en fonctioll de la
superficie de l'exploitation.

Annexe 1

ESTIMATION DES SUPERFICIES NECESSAIRES

POUR RENDRE VIABLES LES PETITES EXPLOITATIONS

---
SUperftcie Superficie totale Superficie • attribuer,
actUelle Nombre de

détenue pour atteindre niveauen
(en ha) foyers en 1000

viabilité en 1 000 ha1000 ha-
0 M3 0 7000

0,01 - 0,98 448 238 11180

1 - l,GG 234 3111 2700

2 - 3,91 2011 1127 2000

4 - Il,GG 911 512 720
-
11·7,91 41 307 220

•• Il,81 29 2IIt 100

10 -14,81 32 415 100

1626 2681 17000-
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Annexe Il

RECUPERATION DE LA PLUS-VALUE RESULTANT

DES AMENAGEMENTS HYDRAULIQUES

1°) Définition de la plus-value

La plus-value peut être définie comme la valeur supplémentaire
que donnent à une terre l'accroissement ou les possibilités d'accroisse.
ment de son produit net (1) provoqués par des aménagements hydrau
liques de l'Etat.

La récupération de la plus-value doit être comprise comme le
partage, entre la collectivité nationale et les propriétaires concernés,
du supplément de produit net permis par l'irrigation, grâce aux inves
tissements de l'Etat.

Cette récupération ne peut pas être interprétée comme un amor
tissem~nt des investissements engagés par l'Etat et ne préjuge en
rien des mesures adoptées pour assurer cet amortissement.

2°) Evaluation de la plus-value

On exprime habituellement la plus-value en pourcentage, en
rapportant la différe.nce des produits nets avant et après la mise en
eau au produit net après cette mise en eau.

Les calculs qui ont été faits par l'ex-ONI (2) ont abouti aux
pourcentages suivants:

50 % pour les régions bien arrosées (plus de 450 mm de pluies),
périmètres du Gharb et du Loukkos

65 % pour les régions moyennement arrosées (350 mm de pluie),
périmètres du Tadla, de la Moulouya et des Doukkalas

75 % pour les régions faiblement arrosées (250 mm de pluie), péri
mètres du Haouz et du Souss

90 % pour les régions désertiques (moins de 150 mm de pluie),
périmètres du Massa, du Draa et du Tafilalet.

(1) Le produit net est égal au produit brut diminué des charges d'exploitation
et de l'amortissement de l'équipement interne et externe s'il y a lieu.

(2) Dossier Législatif présenté le 19 février 1963 au Conseil d'Administration
de l'ONI.
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3°) R'ecupération de la plu.r-value

, L'objectif principal étant l'utilisation optimale de l'eau d'irriga-
hon par tous les agriculteurs des périmètres irrigués, il convient d'ap
préhender la plus-value partout où elle existe, même à l'état potentie~
e~ de la récupérer, en nature, sous forme de terre nue irrigable. Lei
reserves foncières ainsi constituées seront redistribuées.

1 li ne faudrait pas toutefois poursuivre cette récupération de la
p US-VaIue Sur des exploitations qui, une fois ce prélèvement effectu6,
ne Constitueraient plus des unités de culture viables.

li y a donc lieu de prévoir une décote.

. On peut adopter, comme valeur de celle-ci, 5 ha considérés comm,
~euil minimum de viabilité d'une exploitation dans les périmètres
~ aménager (périmètres du Gharb - périmètre de l'Oued Beht exclu -
~ .~ukkos, du Haouz, du Massa, extensions prévues pour les autres

I>efImetres).

Do Dans les périmètres déjà aménagés (O. Beht, Tadla, Moulouya,
1 ~alas), le problème est plus difficile, car il s'agit de savoir si
a recUpération peut être rétroactive.

1 Le propriétaire peut considérer qu'une partie au moins de la
~~S-VaIue est le résultat de son travail. Aussi, peut-on penser à une

ote plus élevée pour ces périmètres (l0 ha).

t' Par ailleurs, la récupération de la plus-value ne doit pas être
°laIe, car il faut laisser aux propriétaires une rémunération suffisanto

J>our les inciter à une mise en valeur intensive.

On peut prévoir qu'en aucun cas l'enrichissement restant acquis
au propriétaire ne soit inférieur à 20 %.
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4°) Résultats - superficies récupérables

Dossier Législatif ONI - 1963-
Taux de Superficie totale
récupéra- Taux des exploitations Superficies récu-

Périmètres tion de la diminué après l'application pérables (ha)
plus-value de 20 % de la décote (ha) -

décote -= décote = décote = décote '"
5 ha 10 ha 5 ha 10 ha-

Gharb 50 % 30 % 68100 49700 ~O 450 14900

Tadla 65% 46% 33650 22800 15150 10250

Moulouya 65% 45 % 25900 19350 11650 8700

Doukkalas 65% 45 % 1150 0 500 0

Haouz (1) 75% 55% 134200 122300 73800 67250

Souss 75 % 65% 12150 10250 6700 5650

Loukkos 50% 30 % 43000 20000 12900 6000

Massa 90 cr. 70 % 1500 0 1050 0

Tafilalet 90 % 70 % 0 0 0 0

Draa 90 % 70 % 0 0 0 0

TOTAL - 319650 244400 142200 112750

arrondi5 à

Annexe III

140000 110000

ESTIMATION DU REVENU D'EXPLOITATION EN FONCTION

DE LA SUPERFICIE DE L'EXPLOITATION

Des monographies d'exploitation ont été faites, en zone irriguée
(Tadla) et en zone bour (plateau de Meknès-Fès), afin d'estimer le
revenu d'exploitation dégagé sur des exploitations de différentes tailles.

(1) Pour le Haouz, les chiffres avancés pour les superficies récupérables sont
des minima. En effet, seule la répartition des parcelles par taille est con
nue. La répartition des propriétés par taille, plus concentrée, n'est pas
connue.



TABLEAU 1

IRRIGUE BOUR

Superficie des exploitations (ha) 5 15 30 40 50 60 100 200 400

Recettes (DH) 9760 29280 58560 78080 97600 117120 47850 95700 191400

Charges (DH) 2595 12990 28670 37950 45310 5.2315 30030 53965 93930

Revenu d'exploitation (DH) (rente '7165 16290 29890 40130 52290 64805 17820 41735 97470
foncière incluse)

Rente foncière à déduire si l'ex- 1000 3000 6000 8000 10000 12000 8000 16000 32000
ploitant n'est pas propriétaire (DH)

Les recettes sont exprimées en valeurs ajoutées, c'est-à-dire que les frais de production (engrais, semences, eau
d'irrigation, produits phytosanitaires) ont été déduits des recettes brutes.

Les recettes varient proportionnellement à la taille des exploitations car il a été pris comme hypothèse de base
que l'intensité de la production agricole était indépendante de la taille de l'exploitation.
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En zone irriguée, l'assolement retenu:

- 20% agrumes

- 20% betteraves

- 20% céréales

- 20% coton

- 20% luzerne

+ élevage bovin

procure une valeur ajoutée agricole de 1 950 DH par hectare.

En zone bour, l'assolement retenu:

- 25 % blé dur

- 25 % tournesol

- 25 % blé tendre

- 25 % vesce avoine

+ élevage bovin

procure une valeur ajoutée agricole de 500 DH environ par ha.

Les charges comprennent l'amortissement de l'équipement (ma
tériel de culture, bâtiments, plantations, apimaux), les salaires versés
et l'impôt. Elles ne comprennent pas le loyer de la terre car les
exploitations étudiées sont supposées en faire-valoir direct.

Les charges ne varient pas, comme les recettes, proportionnel
lement à la taille des exploitations.

En effet, d'une part l'impôt est progressif. D'autre part, des
exploitations de tailles différentes ne valorisent pas de la même façon
les facteurs de production (matériel, main-d'œuvre).

Ainsi, la superficie qui rentabilise le mieux un tracteur - avec
les assolements retenus dans les exploitations étudiées - est de
55 ha en zone irriguée et de 100 ha en zone bour (1); pour une
moissonneuse-batteuse, cette superficie est de 500 ha en zone bout.

Par le biais d'associations pour l'utilisation en commun du gros

(1) En zone aride, avec un assolement biennal. céréales - jachère -, la super
flde qui rentabilise le mieux un tracteur est de 250 ha.
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matériel un 1" d ' h de' e exp OltatIon e taille donnee peut se rapproc er
cet optimum.

t f De telles hypothèses ont été faites pour l'équipement des exploi
~t~s étudiées, dans la mesure toutefois où cela n'était pas trop
ho onque (ainsi une exploitation de 30 ha en irrigué, ou de 70 ha en

.ur aUra Son propre tracteur même s'il n'est pas rentabilisé au
mieux). '

. Le revenu procuré par une exploitation de taille donnée est
environ 5 fois plus faible en zone bour qu'en zone irriguée.

TABLEAU 2
~

Revenu de
10 000 DH 20000 DH 30000 40 000 50 000 60000 70000l'eXploitation---Dimension 8 ha 20 ha 30 ha 40 ha GO ha 55 ha 65 haC:orr

en ~~dante----Dimel18l.on 40 ha 120 ha 150 ha 200 ha 240 ha 270 ha 300 haC:orr
en ~ndante

-;:----
re~X:: des 1 6 5 5 5 5 4,6
~ en
boUr ê et en

Ces revenus ne sont pas des revenus potentiels maxima. Ds
correspondent toutefois à une production agricole intensive.

Ce niveau d'intensification n'est pas toujours possible, notam
ment en zone bour où la production agn'cole est très contingente des
Candi .bons naturelles.

Les revenus obtenus sur une exploitation de taille donnée ris
quent d'être assez dispersés.

tai.U Le tableau 3 établit une correspondance entre le revenu et la
(Ii:':, .. des exploitations dans une hypothèse de faible intensification
""'lII.Ullution du revenu de 3S % en zone irriguée et de SO % en

ZOne bour par rapport aux tableaux 1 et ll).
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TABLEAU 3 -
Revenu (rente fonciè- 10000 DH 20000 DH 30 000 DH 40 000 DH 50000 DB
re incluse)

-
Taille des exploitations 15ha 30 ha 415 ha 60 ha 70 ha
en zone irriguée

Taille des exploitations 120 ha 200 ha 270 ha MOha 420 ha
en zone bour

Rapport des superficies 8,0 6,6 4 5,6 6,0
bour/irrigué




